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Apitis i|U('l(|iies c'::iilii'ulioii.s porsoii-

nullfs cil' )«.'. t d'iuitre, M. Muf^riunler

!ir!>i.ic riuliuissibilitô do cotto preuve
puiir inoulrer lu coiuUtiou lueutide du
pri.soiiiiier, et dit qu'elle est iuhiiis.siljlc

à ce puiiit de vue et a tous les autres

jioiiits de vue.

M. OnUl ap "'S uvoir dit qu'eu par-

lant lie l'uri>anisatiou théâtrale de la dé-

('en^;e, il u'a v^nilu que plaisanter, dé-

elaro que la poursuite no veut pas ar-

guer la question, parée qu'elle l'a déjà

sMllisuniineut été.

Le JH^G admet la projiosition lU; la

défense, non pas connue iLiisaut partie

des rcs ,î:>'st(C, mais comme tendant à

prouver l'insanité du prisonnier. Il in-

siste fortement sur le motif de sa déci-

sion.

M. ^Vooh•idge rajiporte alors les en-
tretiens (|u'il a eus avec M. Sieldes et

ht coiulilion mentale de celui-ci, lors de
la réee[)tion de la lettre anonyme, du-
rant les jours qui suivirent et immédia-
tement avant la rencontre ilont la mort
de M. Key fut le résultat. Le témoin
déclare qu'il n'a nullement connais-
sauco que AJ. iSickles ait fait un dis-

eoiusilans la chambre des représentants,

le jeudi avant l'événement.
Tous les autres faits ra|)[)ortés par ce

témtiin l'ont été précédemment, soit

dans sou iiremier témoignage, soit dans
ie liiscours de M. Graham.

(JUf.N/.'KM!; JOl'it.

Le réexamen do ]\L W'oolridgo étiint

clos, John McElhone est ajjpelé. N'é-
tant pas présent, M. Erady dit qu'il

voulait prouver ]^ar lui que l'annonce
suivante avait été mise dans certains

journaux de Wasliinpton, le 26 février:
"11. P. G'., qui a récemment adressé

nue lettre anonyme à un monsieur de
cette ville, rendra une grande faveur à

celui à qui cette lettre a été adressée en
lui accordant v,ne prompte, immédiate et

contidentielle entrevue."

L'examen du témoin est remis de
consentement.

Albert A. McGafley examiné : — M.
Brady ayant demandé au témoin, après
([uehjues questions préliminaires, de
rupporler une Cf>nvcrsation qu'il eut

avec M. Key au sujqt d« Mme .Sickles,

lors du bal Napier, la poursuite objecte

à cette |weuve. M. Brady dit que !a dé-

fense veut prouver que ce témoin avait

remarqué la conduite de JM. Key, à

l'égard de Mme Sickles, et qu'ayant dit

à M. Key que le monde remarquait
cette conduite, M. Key répondit qu'il

avait une grande amitié pour elle, et

qu'il était animé de sentiments pater-

nels à son égard
;
que, dans une conver-

sation subséquente, le témoin ayant dit

€^ M. Key qu'il s'attirerait des difficul-

tés en raison de cette conduite, M. Key
répondit, en mettant sa main sur le côté

gauche do sa poitrine : " Je suis préparé

à toutes les éventualités."

M. Onld dit que ces conversations ne
sont pas admissibles, n'ayant pas rap-

port à l'accise e paraissant pas lui

avoir été conimi vj^uées.

M. Brady argue l'admissibilité de
cette preuve. M. Sickles a été repré^

sente comme «ne armoirie ambulante
et M. Key comme n'étant pas armé,
et on a prétendu que M. Sickles le sa-

vait. Ce témoin montrera que M. Key
a fiiit un geste duquel on doit induire

qu'il était armé et préparé à se servir de
ses armes dans le cas d'une collision.

M. Graham soutient aussi l'admissi-

bilité de cette preuve qui, suivant lui,

est une confession de l'adultère. La
preuve de l'adultère étant admise, pour-

quoi celle de l'admission de la culpabi-

lité serait-elle rejetée. Le défunt n'a

pas nié qu'il fût coupable, mais il s'est

Ini-niôme représenté tel que la pour-

suite a voulu représenter le prisonnier,

en disant que c'était une armoirie am-
bulante. Non seulement la défense se

propose de montrer que M. Key était à

accomplir l'œuvre d'adultère, mais qu'il

était même préparé à résister au sort

qui attend justement l'adultère. Ces
sortes d'intrigues n'ont qu'un but, la

mort du mari; on en a un exemple
frappant en ce moment à Albany (af-

faire Ilartung). Cette preuve est admis-
sible, non seulement parce qu'elle don-
ne lieu à l'induction générale que le

mari courait des dangers, mais encore
parce que, dans ce cas particulier, l'a-

dultère était armé pour résister au mari
dans le cas oii il interviendrait. Il faut

aussi remarquer que cette déclaration

fut fiiite sur la place Lafayette, en vue


